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3.7.6. Déclaration d’intégrité des comptes consolidés de l’association

À (Organe de révision)
Nous vous remettons la présente déclaration d’intégralité en relation avec votre audit des comptes consolidés annuels (bilan consolidé, compte consolidé de profits et des pertes, tableau de financement consolidé, variation du capital consolidé des fonds et du capital consolidé de l’Association et annexe consolidée) de (nom de l’association) pour l’exercice arrêté au (date). Le but de notre audit est de délivrer une opinion permettant de déterminer si ces comptes annuels sont conformes à la loi suisse et aux statuts ainsi qu’aux directives pour l'établissement des comptes de Swiss Sport GAAP de la Swiss Olympic Association.
Nous reconnaissons la responsabilité du comité de direction pour les présents comptes consolidés annuels.Ce dernier a donné son approbation à ces comptes consolidés annuels pour les communiquer à l’Assemblée de délégués.
Nous vous confirmons, en toute bonne foi, les déclarations suivantes :

(Indiquer ici les déclarations importantes pour (nom de l’association). Elles peuvent attester les éléments suivants :
· Les comptes consolidés annuels sont conformes à la loi suisse et aux statuts ainsi qu’aux directives pour l'établissement des comptes de Swiss Sport GAAP de la Swiss Olympic Association et, à cet égard, ils ne comportent pas d’anomalies significatives (dont peuvent également faire partie des indications omises, en dehors de la saisie, de l’évaluation, de la présentation et de la publication erronées).

· Nous avons mis à votre disposition tous les livres et documents comptables, la correspondance commerciale ainsi que les procès-verbaux de toutes les Assemblées de délégués, séances du comité de direction et séances des commissions du comité de direction. Nous vous avons informés de toutes les décisions qui ont une incidence significative sur les comptes annuels et sur lesquelles il n’existe pas encore de procès-verbal.
· La (nom de l’association) s'est conformée à toutes les dispositions des accords contractuels dont le non-respect pourrait avoir une incidence significative sur les comptes consolidés annuels. Nous n'avons connaissance d'aucune violation de dispositions légales ou autres (p. ex. concernant les impôts directs, la TVA, les assurances sociales, la protection de l'environnement) susceptibles d'avoir un effet significatif sur les états financiers.
· Nous n’avons connaissance d’aucune irrégularité dans laquelle sont impliqués les membres du comité de direction, de la direction ou des employés qui jouent un rôle important dans le fonctionnement des systèmes comptables et de contrôle interne ou qui seraient susceptibles d’avoir une incidence significative sur les comptes annuels.

· Nous reconnaissons la responsabilité du comité de direction pour la mise en place et le fonctionnement durable d’un système comptable et d’un système de contrôle interne conçus de façon à empêcher ou détecter des fraudes et des erreurs.

· Nous avons communiqué les résultats de notre estimation du risque que les états financiers comportent des anomalies significatives en raison de fraudes.

· Nous sommes d’avis que l’incidence d’anomalies significatives recensées durant l’audit et non corrigées – prises individuellement ou ensemble – est négligeable sur les états financiers dans leur ensemble.

· Nous confirmons l’exhaustivité des informations se rapportant à l’identification des parties liées.

· Nous n’avons aucun plan ou intention et n’avons pas non plus connaissance d’événements qui pourraient jeter un doute considérable sur les capacités de (nom du comité de direction) à poursuivre son exploitation (Going Concern).

· Les éléments suivants sont recensés de manière régulière dans les comptes consolidés annuels et publiés correctement :

a)
identité des parties liées, soldes et opérations entre parties liées ;
b) menaces de pertes dues aux engagements de ventes ou d’achats de toute nature (committments) ;

c) accords et options de rachat d’actifs vendus précédemment ;

d) actifs donnés en garantie d’engagements

· Nous n'avons aucun projet ou intention susceptibles d'altérer de manière significative la valeur comptable, l'évaluation ou la présentation des actifs et des passifs reflétés dans les états financiers.

· La (nom de l’association) est effectivement ayant droit de tous ses actifs et aucun n’a été nanti. À l’exception des conventions de crédit mentionnées dans l’annexe …… aux états financiers consolidés, nous n’avons aucune ligne de crédit.
· Nous avons correctement enregistré et publié tous les passifs et les engagements (engagements actuels ou conditionnels) dans les comptes consolidés annuels (note ..... dans l’annexe). Toutes les garanties, cautionnements et déclarations similaires envers des tiers sont mentionnés dans les comptes consolidés annuels (note ..... dans l’annexe).
· À l’exception de …… décrit dans l’annexe aux états financiers consolidés, aucun événement postérieur à la clôture ne s’est produit, nécessitant une rectification des états financiers consolidés ou une information dans l’annexe auxdits états. Nous vous communiquerons immédiatement tous les événements survenus jusqu’à la date de l’Assemblée des délégués qui ont une répercussion sur les états financiers.
· La prétention de …… a été fixée à un montant total de …… qui a été correctement intégré dans les états financiers consolidés. Aucune autre réclamation concernant un contentieux potentiel n’a été déposée ou n’est actuellement anticipée.
· Il n’existe pas d’accord formel ou informel de compensation avec l’un quelconque de nos comptes de trésorerie et de portefeuille. À l’exception des conventions de crédit mentionnées dans l’annexe …… aux états financiers consolidés, nous n’avons aucune ligne de crédit. Les lignes de crédit étaient respectées à la date du bilan – et le sont à la date de la présente déclaration d’intégrité.
· Autres éléments qui sont significatifs pour les comptes annuels.

(Date/Adresse/Signatures)

Annexes :
· Exemplaire signé des comptes consolidés annuels
· Documents mentionnés précédemment
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